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10E JOURNÉE
DU DROIT

DE LA
PROPRIÉTÉ



CGI Conseils, Association au service de l’immobilier, a pour vocation 
de favoriser et défendre la propriété foncière. Elle organise chaque année 
la Journée du droit de la propriété.

Chaque séminaire, animé par des orateurs qui font autorité en la matière, 
entend analyser certains aspects juridiques de la propriété privée et 
permettre ainsi de mieux appréhender ses caractéristiques par l’étude 
de thèmes concrets et actuels. Il s’articulera autour du sujet central, 
éclairé sous différentes facettes. 

Cette dixième édition abordera le thème :
«les modifi cations du Code civil relatives aux droits réels immobiliers».

orGanISateurS

CGI Conseils, en collaboration avec la Faculté de droit de l’Université de Genève
et l’Institut d’études immobilières.

orateurS

M. Grégory BoVeY, Vice-président du Tribunal de première instance de Genève

Me etienne JeandIn, notaire, Genève

M. denis pIotet, professeur à l’Université de Lausanne

Me amédéo WerMelInGer, avocat, chargé de cours aux Universités de Lucerne 
et de Fribourg

Me antoine eIGenMann, avocat, chargé de cours à l’Université de Fribourg 

M. Bénédict FoËX, professeur à l’Université de Genève



proGraMMe 

dès 8h30 Enregistrement des participants et remise de la documentation

9h00 – 9h10 Allocution d’ouverture par le professeur Christian BOVET, 
 Doyen de la Faculté de droit

9h10 – 10h00 Propriété immobilière, par M. Grégory BOVEY

10h00 – 10h50 Servitudes : constitution, mise à jour et pluralité d’ayants droit, 
 par Me Etienne JEANDIN

10h50 – 11h05 Pause-café

11h05 – 12h00 De la tenue traditionnelle du registre foncier et de ses plus récents 
 aménagements à l’acte authentique électronique et à l’appel de 
 données en ligne : sécurité, transparence et protection des données,
 par M. Denis PIOTET

12h00 – 14h00 Pause déjeuner

14h00 – 14h50 Copropriété et propriété par étages, par Me Amédéo WERMELINGER

14h50 – 15h40 Dispositions générales sur les gages immobiliers, 
 par Me Antoine EIGENMANN

15h40 – 15h55 Pause-café

15h55 – 16h45 La cédule décédulisée, par M. Bénédict FOËX 

16h45 – 17h00 Conclusion par M. Christophe AUMEUNIER, Secrétaire général de 
 la Chambre genevoise immobilière et Directeur de CGI Conseils

17h00 Fin de la manifestation

 Chaque exposé sera suivi d’un bref débat et les participants seront
 invités à poser des questions.



InSCrIptIon

Nom :

Prénom :

Fonction :

Société :

Adresse :

Tél. :     Fax :    

E-mail :

     

Nombre de personnes :

Date :    Signature :

a renvoyer jusqu’au 5 mai 2011 à :
CGI Conseils
Rue de Chantepoulet 12
Case postale 1265
1211 Genève 1

ou par fax au 022 715 02 22

ou directement sur : 
www.cgiconseils.ch > Cours & Séminaires > Journée du droit de la propriété

MadameMonsieur Mademoiselle

en collaboration avec la Faculté 
de droit de l’université de Genève 
et l’Institut d’études immobilières

Membre de la Chambre genevoise immobilière, de l’USPI Genève, de l’Association
des promoteurs-constructeurs genevois ou de l’Association professionnelle des gérants
et courtiers en immeubles CHF 375.-

Non-membre CHF 475.-

Etudiant CHF 100.-



PARTICIPANTS 
Ce séminaire s’adresse en particulier aux professionnels et spécialistes de l’immobilier, 
avocats, notaires, juges, juristes, fonctionnaires, promoteurs, constructeurs, assureurs, 
banquiers et toutes personnes intéressées par le milieu immobilier.

DATE ET LIEU 
Vendredi 20 mai 2011 de 9h00 à 17h00 
Uni-Bastions, rue de Candolle 3, 1205 Genève 
Auditoire Olivier Reverdin (salle B 106) 
Parking Uni-Dufour, Trams 12, 13, 15, 17 arrêt «Plainpalais»

INSCRIPTION 
La finance d’inscription au séminaire est de CHF 475.- ou de CHF 375.- pour 
les membres. Elle comprend la documentation, les rafraîchissements pendant les pauses 
ainsi que la publication relative aux exposés de la Journée.

Les étudiants bénéficient d’un tarif réduit à CHF 100.- (pour les mêmes prestations) 
pour autant que leur inscription soit accompagnée d’une copie de leur carte d’étudiant. 
Le délai d’inscription est fixé au 5 mai 2011.

Toute annulation intervenant après le 16 mai 2011 ne pourra être prise en 
considération et la finance d’inscription restera due.

Nous vous prions de remplir la carte d’inscription ci-contre ou de vous inscrire par le biais 
de notre site : www.cgiconseils.ch > Cours & Séminaires > Journée du Droit de la 
Propriété. Dès réception de votre inscription, une facture et un BVR vous seront adressés.

RENSEIGNEMENTS 
Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du secrétariat 
de CGI Conseils : 
 
CGI Conseils 
Association au service de l’immobilier 
Rue de Chantepoulet 12 - Case postale 1265 - 1211 Genève 1 
Tél. 022 715 02 10 - Fax 022 715 02 22 
www.cgiconseils.ch

www.cgiconseils.ch
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